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ravo à l’Université McGill pour sa déci-
sion courageuse de refuser la subven-
tion de Québec pour son MBA régu-
lier! Combien de temps une compa-
gnie peut-elle survivre si elle vend son
produit moins cher qu’il ne coûte en

vue d’augmenter ses ventes? C’est exactement ce
qui se passe dans les universités présentement.

Il est important de bien comprendre les enjeux
ici. Certains voudraient nous faire croire que l’ac-
cessibilité aux études supérieures en est un. Il
n’en est rien. La réduction de la qualité n’en est
pas un non plus: aucune institution ne l’envisage
vraiment. On s’en sert comme épouvantail, mais
personne n’est dupe.

Devant la constatation du déficit, il n’y a qu’une
alternative. On peut soit payer les coûts non cou-
verts en prenant les subventions destinées à
d’autres programmes, soit réduire le finance-
ment de la recherche dans le dépar tement
concerné. Le premier choix implique de transfé-
rer une partie du problème à une autre unité qui
serait un peu moins sous-financée; le second,
plus pernicieux, consiste à brader l’avenir à long
terme de l’unité pour financer ses activités cou-

rantes. En effet, la dépense principale de ces
deux fonctions est dans une même enveloppe, la
«masse salariale».

Formule de financement
Prenons l’exemple de l’informatique. Pendant

des années, la formule de financement a favorisé
ce domaine, parce qu’elle est strictement basée
sur le nombre d’étudiants accueillis dans les
cours. Cette formule est de type «économie vau-
dou», une expression popularisée durant les an-
nées Reagan. Elle est basée sur la croyance selon
laquelle donner un cours à 15 étudiants coûte
deux fois moins cher que de le donner à 30 étu-
diants; on octroie les fonds en conséquence!
Pour justifier que les coûts observés soient politi-
quement acceptables, on a éliminé du calcul la
moitié des institutions, soit toutes les consti-
tuantes régionales de l’Université du Québec et
Bishop’s! Belle rigueur scientifique! 

Dans certaines universités, on a utilisé les
sommes destinées à l’informatique pour per-
mettre à d’autres départements de survivre au
sous-financement. La première conséquence a
été pour l’informatique de tarder à bien s’établir
en recherche dans ces institutions. Quand est
survenue la baisse des inscriptions dans ce do-
maine au début des années 2000, une baisse gé-
néralisée en Amérique du Nord, le ministère de
l’Éducation a révisé sa formule et a coupé les

vivres à l’informatique, pour que les fonds ces-
sent de financer d’autres domaines.

Dans le jargon du ministère, cela a eu pour effet
que l’informatique «tire vers le bas» le financement
du génie informatique, que l’on voulait amalgamer
aux autres domaines du génie bien qu’il soit
l’exact équivalent de l’informatique en matière de
coûts. Maintenant, la situation est donc inversée,
et l’informatique doit être subventionnée par les
autres domaines si elle veut survivre jusqu’à la
prochaine révision des taux de subventions. On
joue au yo-yo avec le financement des disciplines
pour des impératifs politiques.

Indépendance
Quelle décision McGill a-t-elle prise? Elle a dé-

cidé de ne pas se laisser prendre au jeu. Elle a re-
fusé d’aller piger dans les subventions des autres
programmes et a aussi refusé de brader sa fonc-
tion recherche pour subventionner l’enseigne-
ment. McGill n’est pas un joueur comme les
autres dans le groupe des universités québé-
coises. Elle a l’habitude d’agir seule, ce qui lui est
d’ailleurs souvent reproché.

C’est sans doute la seule université au Québec
assez indépendante pour prendre une telle déci-
sion, les autres étant trop emportées par la spira-
le de la fausse compétition, et préférant se draper
dans la qualité et l’accessibilité, qui ont finale-
ment peu à voir dans ce débat.

McGill se tient debout
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bser vateur étranger de la
société québécoise, je ne
peux m’empêcher de m’ex-
primer à propos du débat
passionné sur les signes re-
ligieux qui agite la Belle
Province trois semaines
après ma dernière visite.

Quand je compare mon im-
pression des rues de Mont-
réal avec celle que j’avais eue
lors de ma première visite, il

y a plus de 15 ans, je constate avec regret une aug-
mentation inquiétante du nombre de personnes
arborant des signes religieux ostentatoires, no-
tamment dans certains quartiers. Même si le port
des signes religieux ne concerne pas uniquement
les musulmans, il est clair que le débat porte sur
cette visibilité dérangeante et agressive dans un
monde toujours marqué par le 11 septembre 2001
et la menace terroriste. 

Tout d’abord, cette tendance [à afficher les
signes religieux] de certains migrants origi-
naires de pays où l’islam est la religion la plus ré-
pandue n’est pas le signe d’une appartenance re-
ligieuse ou d’une spiritualité débordante, qui
peut bien entendu s’exprimer ou non dans la vie
intérieure de chaque individu et son espace pri-
vé. Elle est le signe d’une intolérance et d’une
violence politiquement organisées par certains
mouvements intégristes.

Évidemment, la position d’une société dévelop-
pée, tolérante et pluraliste comme le Québec est
très importante. Je le dis franchement à mes amis
québécois: l’enjeu du refus des signes religieux
ostentatoires est important dans les sociétés occi-
dentales, mais il l’est encore plus dans les sociétés
de culture arabo-musulmane au sein desquelles
ces mêmes individus qui préconisent chez vous la
liberté (de voiler les femmes et de garder d’autres
coutumes archaïques et rétrogrades) oppriment
méthodiquement la liberté des autres.

Un signal de vous
Ils professent un monde où existeraient les

«musulmans» d’un côté et les «mécréants» de
l’autre. Ils seraient les meilleurs alliés de la thèse
du choc des civilisations et des cultures. Souve-
nez-vous, mes amis québécois, du long combat
que vous avez mené, avec succès je pense (il n’y
a qu’à entendre vos meilleurs jurons actuels),
contre l’omniprésence et l’omnipotence de l’Égli-
se catholique dans vos vies, contre la séparation
des filles et des garçons dans les écoles et contre
la réglementation religieuse des relations
sexuelles entre hommes et femmes. Les démo-
crates et les libéraux dans les pays de culture ara-
bo-musulmane mènent aujourd’hui un combat si-
milaire et attendent un signal de vous, un appui
pour que triomphent l’instauration d’une société
de droit, la tolérance religieuse, l’équité sociale et
l’égalité entre les hommes et les femmes. 

En second lieu, le débat sur le voile ou la burqa
est primordial, car il concerne l’avenir du vivre-
ensemble dans une société pluraliste. Une jeune
fille qui porte le voile à Montréal envoie un mes-
sage clair à la société d’accueil: mon droit à la dif-
férence religieuse l’emporte sur l’impératif de
mon intégration à la société québécoise telle
qu’elle a été historiquement construite avec le
français comme langue principale, la démocratie
et la laïcité comme piliers. Je le dis d’une manière
assez brutale, l’impératif d’intégration doit l’em-
porter toujours sur le droit à la différence. 

Autrement dit, les migrants qui choisissent de
s’établir au Québec doivent accepter les règles
communes qui font de ce pays une société moder-

ne et démocratique. Les jeunes filles qui portent le
voile sont en danger d’une marginalisation scolai-
re et sociale choisie. J’ai moi-même connu plu-
sieurs migrations dans ma vie et cette expérience
m’a montré qu’il est nécessaire d’envoyer un si-
gnal clair aux futures générations de migrants: le
respect des règles et des coutumes majoritaires
de la société d’accueil est incontournable.

Appel à la vigilance
En troisième et dernier lieu, l’impératif d’intégra-

tion que les migrants doivent constamment avoir
par rapport aux sociétés qui les accueillent ne dis-
pense pas la société québécoise d’être vigilante et
de progresser sur le chemin de la lutte contre les
discriminations et les entraves que rencontrent
tous les migrants comme tous les citoyens sur les
chemins de l’égalité à l’école, dans l’accès au loge-
ment, à l’emploi ou à la fonction publique.

Les futures générations de Québécois dont les
parents ou les grands-parents viennent d’ailleurs
ne doivent plus devoir quotidiennement justifier
la légitimité de leur présence sur le sol québé-
cois. En 15 ans, j’ai remarqué que de nombreux
amis québécois, «pure laine», et des migrants de
catégories sociales favorisées quittent des quar-
tiers de l’île de Montréal pour aller vers d’autres
quartiers, périurbains moins pluriethniques.

Certes, la présence des minorités visibles n’est
pas la seule raison de leur déplacement, mais elle
est sûrement pour quelque chose dans leur déci-
sion. Ce processus de séparation entre communau-
tés est porteur de risques sur la longue durée. D’où
l’importance de rappeler aux migrants l’impératif

d’intégration et de privilégier dans l’éducation de
leurs enfants l’expérience du mixage sur le droit à
la différence et à la séparation. Tout citoyen québé-
cois doit se sentir aussi bien à Côte-des-Neiges qu’à
Outremont ou Brossard. Il est évident que le port
de signes de séparation comme le voile ne facilite
pas ce sentiment indispensable au vivre-ensemble.

Femmes déçues
En définitive, même si le port des signes reli-

gieux ostentatoires ne constitue probablement
pas une menace immédiate pour l’ordre public
ou pour la société québécoise pluraliste, mes
amis québécois doivent énoncer clairement leur
opposition à cette tentative de les ramener en ar-
rière et de bafouer le droit de millions d’hommes
et de femmes dans le monde de s’extirper de
l’ordre religieux archaïque et intégriste. Le voile
et d’autres signes ostentatoires ont leur place
dans les mosquées, les églises et les synagogues.

À l’heure d’Internet et de la mondialisation, des
milliers de jeunes filles qui tentent de s’extirper de
l’ordre familial et social oppressant attendent de
voir comment les Québécois se prononceront;
elles seront déçues si les tenants d’un multicultu-
ralisme sans limites l’emportent dans ce débat. Il
n’est pas raisonnable de s’accommoder de tout ou,
pour reprendre l’expression de l’anthropologue
française Françoise Héritier, «il faut relativiser le
relativisme culturel» et postuler que le chemin
d’émancipation difficilement parcouru en Europe
et au Québec depuis le Siècle des lumières peut
être également franchi par les autres cultures, y
compris celle de tradition arabo-musulmane.

Une lettre à mes amis du Québec
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Avocat associé chez Heenan Blaikie

endredi 29 janvier dernier, notre gou-
vernement déclarait, au sujet de la si-
tuation de certains détenus en Iran:
«[…] Le Canada note que le gouverne-
ment iranien continue de refuser aux dé-
tenus politiques le droit à un procès

équitable et transparent. […] Le Canada demande
de nouveau à l’Iran de respecter ses obligations ju-
ridiques nationales et internationales et l’exhorte à
faire en sorte que les détenus aient droit à une pro-
cédure régulière.»

Le même jour, la Cour suprême du Canada, le
plus haut tribunal du pays, concluait que notre
gouvernement viole lui-même présentement et
depuis plusieurs années les principes de justice
fondamentale, les normes canadiennes les plus
élémentaires et les droits constitutionnels d’Omar
Khadr, ce jeune Canadien emprisonné à Guantá-
namo. Malgré les conclusions accablantes de la
Cour suprême, notre gouvernement est allé jus-
qu’à se déclarer heureux de cette décision. En ef-
fet, notre ministre de la Justice [Rob Nicholson] a
déclaré à ce sujet: «Le gouvernement est heureux
que la Cour suprême ait reconnu la responsabilité
constitutionnelle de l’exécutif de prendre les déci-
sions concernant les affaires étrangères.»

Nous devons nous indigner de la position
de notre gouvernement dans ce dossier et
exiger que cette situation inacceptable prenne
fin immédiatement.

Une autorisation
Bien sûr, Khadr est le fils d’un terroriste notoi-

re et il ne suscite pas beaucoup de sympathie. [...]
Il ne faudrait toutefois pas oublier ceci: si nous ac-
ceptons que notre gouvernement ignore la loi
dans certains cas, nous nous engageons sur une
pente très glissante et nous ne savons pas où cela
va nous mener. [...] Nous vivons dans un État de
droit. Notre démocratie repose sur ce principe de
base selon lequel le droit doit primer, ce qui signi-
fie que personne, surtout pas le gouvernement,
ne peut se placer au-dessus des lois. [...]

Malgré les apparences, ce n’est pas seulement
de l’affaire Khadr qu’il est question ici. D’abord,
nous ne pouvons pas tenir pour acquis que notre
gouvernement va limiter ses abus de pouvoir au
cas de Khadr. L’histoire a démontré que celui à
qui l’on donne le pouvoir discrétionnaire de déci-
der de ce qui est bien et de ce qui ne l’est pas, de
ce que les citoyens peuvent ou ne peuvent pas
faire, du moment où un homme doit entrer ou
sortir de prison, finit immanquablement par être
envoûté par ce pouvoir, par en abuser et par vou-
loir le conserver à tout prix.

Le prochain
N’allons pas croire qu’il y a une grande diffé-

rence entre violer les droits d’un Khadr et ceux
d’un Léveillé, d’un Dubé ou de n’importe quel
autre Tremblay de la région. Les Québécois,
comme les autres Canadiens «de souche», vo-
guent sur la même pente glissante que les Cana-
diens d’origine étrangère. Nous avons un seul
gouvernement. Ce dernier s’arroge aujourd’hui
le pouvoir de violer les droits d’un dénommé
Khadr. Si nous ne réagissons pas, demain, un
autre d’entre nous sera victime des abus de pou-
voir du gouvernement.

Quant à l’argument du ministre Nicholson se-
lon lequel ce n’est pas aux tribunaux de prendre
les décisions concernant les Affaires étrangères,
ce n’est rien de moins qu’une insulte à l’intelligen-
ce du public. Tout le monde sait que ce n’est pas
aux tribunaux de décider des politiques étran-
gères du pays, mais ça n’autorise pas par ailleurs
notre gouvernement à continuer de violer les
droits fondamentaux des Canadiens. Ce n’est pas
non plus aux tribunaux de décider si une femme
victime de violence conjugale souhaite divorcer
ou non de son mari. Cela n’autorise toutefois pas
ce dernier à continuer de la violenter.

De la parole au geste
Notre gouvernement se dépeint comme un dé-

fenseur des droits et libertés et il continue d’in-
tervenir sur la scène internationale comme s’il
était toujours un leader en matière de protection
des droits et libertés. En cette matière cepen-
dant, la valeur des dirigeants s’évalue par rapport
aux gestes qu’ils font et non par rapport aux pa-
roles qu’ils prononcent. Trop de gouvernements
tyranniques et d’autres despotes des temps mo-
dernes font la promotion des droits et libertés
devant les caméras tout en terrorisant sans re-
mords des populations entières. Dans le cas de
notre gouvernement, nous savons maintenant
que derrière le discours officiel, on n’hésite pas à
violer les principes de justice fondamentale et les
droits et libertés.

Certains assument à tort que notre démocratie
est inébranlable et éternelle. C’est une erreur. La
démocratie est fragile et elle dépend de la volon-
té du peuple de la créer et de la maintenir par la
suite. Nous ne devons pas accepter que notre
gouvernement se place au-dessus de la loi. Au-
jourd’hui, c’est à nous d’exhorter notre propre
gouvernement à «respecter ses obligations juri-
diques nationales et internationales».

Aujourd’hui
Khadr, demain
Tremblay
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Les migrants qui choisissent de s’établir au Québec doivent accepter les règles communes qui font
de ce pays une société moderne et démocratique.




